
f) approche écosystémique - prendre des actions concernant
l'aménagement prenant en compte l'interaction des éléments
de l'air, du sol, de l'eau et des organismes vivants, y compris
les êtres humains;

g) innovation - étudier et appliquer des idées, méthodes et efforts
novateurs et respectueux de l'environnement;

h) « pollueur-payeur » - intégrer le principe du « pollueur-
payeur », tel qu'il est énoncé dans la Déclaration de Rio sur
l'environnement et le développement : « c'est le pollueur qui
doit, en principe, assumer le coût de la pollution »;

i) précaution - intégrer le principe de précaution, tel qu'il est
énoncé dans la Déclaration de Rio sur l'environnement et le
développement, les Parties entendent que : « En cas de risque
de dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude
scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour
remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à

santé


